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sur le moyen unique, pris en ses trois branches : attendu que, selon l'arret 
attaque, les epoux rossi ont, par acte de m nicolas, notaire, en date du 1er juillet 
1975, vendu a m bertet un fonds de commerce a usage de bar, restaurant et 
hotel, pour le prix de 220.000 francs, qui devait etre paye, pour la somme de 
90.000 francs, le 1er septembre 1975, et le solde, le 15 juillet 1981 ;
que l'acte precisait quela premiere partie du prix serait payee a l'aide d'un pret 
qui avait ete sollicite par l'acquereur, et que le paiement du solde serait garanti 
par la caution hypothecaire du frere de celui-ci ;
que les epoux rossi, qui n'avaient pas recu la premiere partie du prix a son 
echeance, ont ete assignes en nullite de la vente par m bertet, qui a pretendu 
avoir ete trompe parce qu'ayant ete tenu dans l'ignorance de la suppression d'un 
parking public situe a proximite du fonds de commerce, et de la necessite 
d'effectuer, daans les locaux commerciaux, des travaux ordonnes par la 
commission de securite ;
qu'un arret du 21 avril 1978, devenu irrevocable, a, sur cette action, ramene le 
prix de vente du fonds a la somme de 184.000 francs ;
que, sur ces entrefaites, l'acquereur a ete declare en liquidation des biens et que 
les epoux rossi n'ont pas recu la moindre partie du prix ;
qu'ils ont alors assigne le notaire en reparation de leur prejudice et que l'arret 
attaque, retenant que la responsabilite devait etre partagee par moitie entre le 
notaire et les epoux rossi, a condamne m nicolas a payer a ceux-ci la somme de 
92.000 francs a titre de dommages-interets ;
attendu que m nicolas reproche a la cour d'appel d'avoir retenu sa responsabilite 
alors que, d'une part, il appartient au client du notaire d'etablir le manquement de 
celui-ci a ses obligations, et qu'en enoncant que m nicolas n'apportait aucune 
justification a ses allegations, selon lesquelles il aurait informe les epoux rossi 
des risques qu'ils encouraient, les juges du second degre auraient inverse la 
charge de la preuve ;
alors que, d'autre part, le devoir de conseil du notaire n'a qu'un caractere relatif, 
l'officier public n'etant pas tenu d'informer ses clients de ce qu'ils savent ou 
doivent savoir ;
que la cour d'appel ayant constate que les acquereurs avaient parfaitement 



conscience du risque encouru, n'aurait pu des lors, reprocher au notaire de 
n'avoir pas attire leur attention sur ce risque ;
alors que, enfin, la juridiction du second degre ayant constate que les epoux 
rossi auraient pu recouvrer leur fonds de commerce si, dans les deux mois de 
l'acte, ils avaient engage une action en resolution de la cession, le prejudice 
allegue proviendrait de leur fait et non de la faute du notaire ;
qu'en retenant neanmoins la responsabilite de celui-ci, sans s'expliquer sur le 
lien de causalite entre les fautes retenues contre m nicolas et le prejudice 
allegue, la cour d'appel aurait prive sa decision de base legale ;
mais attendu que la cour d'appel a constte que le notaire savait que m bertet ne 
disposait d'aucune reserve financiere et que, bien qu'ayant laisse croire aux 
vendeurs que le paiement de la partie du prix payable le 15 juillet 1981 serait 
garantie par la caution hypothecaire de l'acquereur, l'officier public avait neglige 
de recevoir l'engagement de caution de celui-ci ;
qu'au vu des circonstances de la cause, elle a tenu pour etablie que le notaire 
n'avait pas, en presence de cette situation, mis en garde les vendeurs sur les 
risques qu'il y avait a signer un acte qui transferait immediatement la propriete du 
fonds de commerce et permettait a l'acquereur de l'exploiter sans avoir aucune 
certitude de recevoir la moindre partie du prix ;
que, sans inverser la charge de la preuve, les juges du second degre ont 
souverainement estime que les allegations contraires de m nicolas, qui 
pretendait avoir averti ses clients, n'etaient etablies par aucune justification ;
que la juridiction d'appel, qui n'a pas enonce, contrairement a ce qu'affirme le 
moyen, que les epoux rossi avaient parfaitement conscience du risque qu'ils 
encouraient, mais qui a seulement retenu que, bien que n'etant pas 
particulierement avertis de la situation, ils avaient ete imprudents en se 
departissant de leur fonds de commerce sans percevoir immediatement une 
partie du prix,a pu estimer qu'en ne mettant pas ses clients en garde avant la 
signature de l'acte, et en negligeant de recevoir l'engagement de caution promis, 
le notaire avait manque a ses obligations professionnelles ;
qu'enfin, la cour d'appel, qui a justement considere que la faculte pour les 
vendeurs d'engager une action en resolution de la vente ne pouvait supprimerla 
responsabilite du notaire, a, en enoncant que les manquements de celui-ci 
avaient eu pour consequence de priver les epoux rossi du prix de leur fonds de 
commerce, caracterise le lien de causalite entre les fautes retenues et le 
prejudice ;
qu'elle a ainsi legalement justifie sa decision et que le moyen n'est fonde en 
aucune de ses branches ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 13 mai 1982 par la 
cour d'appel d'aix-en-provence ;
et vu les dispositions de l'article 628 du nouveau code de procedure civile, 
dondamne le demandeur a une amende de quatre mille francs envers le tresor 
public ;
le condamne, envers les defendeurs, a une indemnite de quatre mille francs et 
aux depens liquides a la somme de trois francs soixante cinq centimes, en ce 
non compris le cout des significations du present arret ;



publication : bulletin des arrêts cour de cassation chambre civile 1 n° 214
dalloz, 5 juillet 1984, n° 26 p. 369, note j.l. a..
décision attaquée : cour d'appel aix-en-provence (chambre 1) 1982-05-13
titrages et résumés officiers publics ou ministeriels - notaire - responsabilité - 
obligation d'éclairer les parties - vente - insolvabilité de l'acquéreur.

manque à ses obligations professionnelles le notaire qui, sachant que 
l'acquéreur ne disposait d'aucune réserve financière, ne met pas en garde 
ses clients, vendeurs, avant la signature de l'acte, et néglige, bien que leur 
ayant laissé croire que partie du prix serait garantie par une caution 
hypothécaire de recevoir l'engagement de caution promis. le lien de 
causalité entre les fautes ainsi retenues et le préjudice est caractérisé par 
la cour d'appel qui après avoir justement considéré que la faculté pour les 
vendeurs d'engager une action en résolution de la vente ne pouvait 
supprimer la responsabilité du notaire, énonçant que les manquements de 
ce dernier avaient eu pour conséquence de priver les vendeurs du prix de 
leur fonds de commerce.
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